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ARTICLE I  -  DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

La commune du Freney DõOisans  est couverte par le présent PLU. Elle est divisée en zones 

urbaines, zones agricoles et en zones naturelles. Les délimitations de ces zones sont reportées 

au x document s graphique s dit « plan s de zonage  ».  

 

I - Les zones urbaines auxquelle s sõappliquent les dispositions des diff®rents chapitres du titre II 

du présent règlement sont :  

ü La zone Ua  correspondant aux centres anciens des villages et hameaux  ;  

ü La zone Ub correspondant  aux extensions récentes de lõurbanisation. Elle comprend 

une sous zone Uba correspondant aux extensions récentes de types chalets bois  ; 

ü La zone Ue correspondant à un secteur dédié aux activités économiques.  

ü La zone Ut correspondant à des zones dédiées spécifiquement à des activi tés 

touristiques et à leur hébergement.  

 

II - La zone agricole ¨ laquelle sõappliquent les dispositions des diff®rents chapitres du titre III 

du pr®sent r¯glement. Cõest une zone ¨ prot®ger en raison de son potentiel agronomique, 

biologique ou économique d es terres agricoles. Elle correspond à :  

ü La zone A o½ sont uniquement autoris®es les constructions n®cessaires ¨ lõexploitation 

agricole et les services publics ou dõint®r°ts collectifs compatibles avec le caract¯re 

de la zone ;   

 

III - Les zones naturell es auxquelles sõappliquent les dispositions des diff®rents chapitres du titre 

IV du présent règlement. Ce sont des zones naturelles et forestières à protéger en raison de la 

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt (esthétiq ue, historique ou 

®cologique), de lõexistence dõune exploitation foresti¯re, de leur caract¯re dõespaces naturels, 

de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles et de la nécessité de prévenir 

les risques notamment dõexpansion des crues. Elles se décomposent en plusieurs sous -zones :  

ü La zone N  correspondant à la zone naturelle à protéger en raison de la qualité du site, 

des milieux naturels, des paysages et de leur int®r°t, notamment dõun point de vue 

paysager, environnemental et écologique  ; 

ü La zone Ns correspondant au domaine skiable  et aux équipements liés  ; 

ü Une zone Nrm  correspondant au layon de lõascenseur vall®en reliant le Freney 

dõOisans aux Deux -Alpes ; 

ü Une zone N rm2 pour la création de st ationnements publics et lõimplantation de la gare 

de départ de la liaison entre le Freney et les Deux -Alpes ; 
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En outre, des prescriptions particulières peuvent affecter tout ou partie de ces zones  : 

ü Les emplacements réservés  aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services 

et organismes publics bénéficiaires  ; 

ü Des secteurs tram®s en application de lõarticle R151-34 1Á) du code de lõurbanisme, 

dans les  zones de risques naturels , les occ upations et utilisations du sol sont soumises à 

des prescriptions  ; 

ü Des secteurs tram®s en application de lõarticle R151-34 1Á) du code de lõurbanisme, 

dans les  zones de protection des captages , les occupations et utilisations du sol sont 

soumises à des pr escriptions  ; 

ü Des secteurs tramés soumis à orientation dõam®nagement et de programmation ; 

ü Les prescriptions relatives aux 300m des abords des lacs en application de lõarticle 

L122-12 du code de lõurbanisme. 

ü Des protections écologiques liées à la préservat ion des continuités écologiques  en 

application du L151 -23 du code de lõurbanisme ; 

ü Des éléments de patrimoine architectural à protéger  en application de lõarticle L151-

19 du Code de lõUrbanisme ; 

ü Des bâtiments ou constructions pouvant changer de destination en application de 

lõarticle L151-11 du code de lõUrbanisme ; 

ü Une prescription aux abords de la RD1091, route classée à grande circulation.  

 

  

mailto:contact@alpicite.fr


 

Commune du Freney dõOisans 

Plan Local dõUrbanisme ð Règlement écrit  

 

 

 10 

02 

SARL Alpicité  - Av. de la Clapière  ;  

1. Res. de  la Croisée des Chemins  ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

www.alpicite.fr  

ARTICLE II ð DISPOSITIONS PARTICULIERES 

2.1  Adaptat ions mineures  

Les r¯gles et servitudes d®finies par un Plan Local dõUrbanisme ne peuvent faire lõobjet 

dõaucune d®rogation, ¨ lõexception des adaptations mineures rendues n®cessaires par la 

nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.  

2.2  Adaptat ions techniques  

Les ouvrages techniques des services publics et dõint®r°ts collectifs, ainsi que les constructions 

liées aux énergies renouvelables, peuvent également être accordés sur justif ications 

techniques et fonctionnelles nonobstant les règles applicables à la zone.  

2.3  Prise en compte des construct ions existantes et 

reconstruct ions après sinistre  

Lorsquõun immeuble b©ti existant nõest pas conforme aux r¯gles ®dict®es par le r¯glement 

app licable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour les travaux ayant 

pour objet dõam®liorer la conformit® de lõimmeuble avec lesdites r¯gles ou qui sont sans effet 

à leur égard, y compris dans le cadre de sa reconstruction sauf prescr iptions spéciales dans le 

règlement propre à chaque zone.  

Sauf dispositions contraires au règlement type PPRN ou ¨ lõarr°t® pr®fectoral pris au titre de 

lõancien article R111-3, R111-3, lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou 

démoli , sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 

disposition d'urbanisme contraire.  

2.4  Prélèvement de matériaux et prise  en compte des 

r isques naturels  

Les pr®l¯vements de mat®riaux dans les cours dõeau, aux fins dõentretien et de curage de leur 

lit, leur endiguement et dõune faon g®n®rale, les dispositifs de protection contre les risques 

naturels, peuvent être autorisés nonobstant les règles applicables à la zone.  

2.5  Implantation des construct ions  

Le retrait est mesuré  à partir de la façade pour les débords de toiture et les balcons ne 

d®passant pas 1 m et ¨ partir du bord de la toiture (®gout du toit sõil y en a un) ou du nez du 

balcon au -delà de ce dépassement.   

Le survol du domaine public est autorisé après  lõobtention de lõaccord du conseil municipal. 
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2.6  Les clôtures   

Lõ®dification des clôtures et des murs est soumise à déclaration sauf celles nécessaires à 

lõactivit® agricole ou foresti¯re, conform®ment ¨ la d®lib®ration du Conseil Municipal de la 

commune qui prescrit les types de clôtures par secteur.  

Les clôtures et port ails seront traités le plus discrètement possible.  

2.7  Desserte par les réseaux  

Tous travaux de branchement à un r®seau dõalimentation en eau potable, dõassainissement 

ou dõ®lectricit® non destin®s ¨ desservir une installation existante ou autoris®e sont interdits. 

Assainissement des eaux usées  

Lõemplacement des zonages dõassainissement collectif et non collectif sur la commune figure 

en annexe du PLU. Avant toute demande, il convient de se référer à ce plan de zonage 

dõassainissement. 

À l'intérieur des propri étés, les rejets d'eaux pluviales ne devront pas être dirigés vers les réseaux 

d'eaux usées.  

En zone dõassainissement collectif : toute construction ou installation nouvelle doit être 

raccord®e au r®seau public de collecte et de traitement lorsquõil existe. 

En lõabsence de r®seau public de collecte et de traitement des eaux us®es, ou en cas de 

difficult® excessive pour se raccorder au r®seau public existant, lõassainissement autonome, sõil 

est autorisé, devra être conforme aux prescriptions définies par le Service Public 

dõAssainissement Non Collectif (SPANC). 

Assainissement des eaux pluviales  

Le rapport pluvial du Sch®ma Directeur dõAssainissement de lõOisans et de la Basse Romanche 

sur Le Freney dõOisans est le document de référence et comporte notamment une 

cartographie des zones de gestion des eaux pluviales. Il convient de se référer aux dispositions 

générales et à ce document.  

Pour rappel, aucun secteur  nõest en zone de «  collectif  » où il est nécessaire de prévoir des 

installations pour ass urer la collecte, le stockage éventuel, et en tant que besoin, le traitement 

des eaux pluviales et de ruissellement.  

Les zones de « non -collectif  » où les eaux pluviales peuvent être soit traitées par infiltration à la 

parcelle, soit rejetées dans le milie u récepteur via un fossé, sont  Puy le Haut, Puy le Bas, Le 

Périer, La Grange, Champ Rond, les Chazeaux, Sous la Broue, Sous lõEglise. 

Les zones « dõassainissement des eaux pluviales dans les secteurs instables » concernent Le 

Village  où la maîtrise du rejet des eaux pluviales est obligatoire  par rejet dans un réseau ou en 

milieu naturel (foss® ou cours dõeau) mais sans aggraver la situation actuelle  (infiltration à la 

parcelle inacceptable).  

Vidange de piscine  

Il est n®cessaire dõobtenir une autorisation de rejet aupr¯s du maire ou du gestionnaire du 

r®seau pour la vidange des piscines dans le r®seau dõassainissement public, conformément 

aux articles R1331 -2 et L1331-10 du Code de la santé publique. Le propriétaire est également 
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libre de recourir ¨ un vidangeur professionnel ou dõuser de ces eaux pour son usage 

domestique (arrosage par exemple). Dans tous les cas, la vidan ge sera effectuée après au 

moins 15 jours dõarr°t de traitement des eaux. 

Défense incendie  

Le permis de construire pourra être refusé si les constructions ne sont pas correctement 

prot®g®es du risque dõincendie, suivant la r®glementation en vigueur. 

Opérat ions dõurbanisme : lõautorisation dõam®nager sera assujettie ¨ la cr®ation des bornes 

incendie nécessaires, si celles -ci ne sont pas suffisantes à proximité.  

Constructions ¨ risque dõincendie particulier : lõimplantation et les caract®ristiques des poteaux 

incendie ou dõautres dispositifs, sont ¨ la charge du constructeur et devront recevoir 

lõagr®ment du service d®partemental dõincendie et de secours (SDIS). 

Ouvrages publics de transport dõ®lectricit® 

Les constructions et installations nécessaires au fonct ionnement du Réseau Public de Transport 

dõÉlectricité , ainsi que les affouillements et les exhaussements qui leur sont liés, sont admis dans 

toutes les zones de ce règlement. Les travaux de maintenance ou de modification de ces 

ouvrages sont éga lement autorisés pour des raisons de sécurité vis -à -vis des tiers ou dõimp®ratifs 

techniques.  

De plus, les dispositions des diff®rentes zones ne sõappliquent pas aux ouvrages HTB du R®seau 

Public de Transport dõÉlectricité . 

Éclairage  extérieur  

Tous les appareils d'éclairage extérieur, publics ou privés devront être équipés de dispositifs 

(abat -jour ou réflecteurs) permettant de faire converger les faisceaux lumineux vers le sol en 

évitant de la sorte toute diffusion de la lumière vers  le ciel.  

Antennes  

Sur les b©timents de plus de trois logements, la pose dõune antenne collective en toiture est 

obligatoire.  

2.8  Gestion des substances toxiques ou dangereuses  

Le stockage des substances toxiques ou dangereuses sera fait dans des conditions d e sécurité 

et dõ®tanch®it® appropri®es. Le risque de contamination des sols et des eaux li® aux d®chets 

et aux différentes substances toxiques ou dangereuses stockées sur site doit être correctement 

maîtrisé.  

Les d®chets devront faire lõobjet dõun traitement approprié  : décantation, récupération, 

recyclage.  

Concernant les activités les plus polluantes ou les plus dangereuses, leur gestion devra faire 

lõobjet dõune autorisation sp®ciale aupr¯s des services de lõ£tat en charge de lõenvironnement. 

Concernant l es activités les moins polluantes ou les moins dangereuses, leur gestion devra faire 

lõobjet dõune d®claration qui consiste ¨ faire conna´tre au Pr®fet son activit® et ¨ respecter les 

prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclara tion et qui font lõobjet 

dõarr°t®s pr®fectoraux. 
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2.9  Cr®ation dõacc¯s sur la voie publique 

Lõacc¯s doit faire lõobjet dõune autorisation sous forme de permission de voirie. 

Bien que le principe de lõacc¯s soit li® ¨ la police de la circulation qui incombe au maire, le 

Département devra néanmoins autoriser les travaux et les ouvrages nécessaires à 

lõ®tablissement de lõacc¯s dans les emprises du domaine public. En cons®quence, la 

permission de voirie est délivrée par le Département, après consultation par la Com mune.  

Une permission de voirie est nominative et non transmissible.  

Si un changement ou une modification d'activité intervient, une nouvelle permission de voirie 

doit être demandée qui peut être assortie de prescriptions d'aménagements 

complémentaires en f onction de la gêne supplémentaire apportée à la voie ou à la sécurité.  

Tous les accès autorisés peuvent donner lieu à des prescriptions d'aménagement de sécurité 

spécifiques en fonction des mouvements de circulation engendrés et du trafic.  

Chaque permissio n de voirie fixera les dispositions, dimensions et les caractéristiques des 

ouvrages destinés à établir la communication entre la route et la propriété riveraine en tenant 

compte des objectifs de sécurité et de conservation du domaine public du Département . 

Lorsqu'un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès se fera sur celle des 

voies présentant la moindre gêne et le moins de risques pour la circulation ou éventuellement 

par la création d'une contre allée.  

Les accès doivent être ad apt®s ¨ lõop®ration et am®nag®s de faon ¨ apporter la moindre 

gêne à la circulation. Peuvent être interdits, les accès publics ou privés sur la voie publique 

susceptibles de présenter un risque pour la sécurité des usagers.  

Lõouverture des portails sõeffectuera ¨ lõint®rieur des propri®t®s. 

Les v®hicules ne devront pas stationner sur la voie publique avant dõentrer sur leur propri®t®. 

Lorsque lõacc¯s doit se faire suivant un profil en long inclin® vers la route communale ou 

départementale, la propriété riv eraine étant située sur un fond supérieur, le pétitionnaire est 

dans lõobligation de stabiliser et de r®aliser un rev°tement sur les 5 premiers m¯tres de son 

acc¯s et de prendre les mesures n®cessaires afin dõ®viter aux eaux de ruissellement de se 

déverser  sur la chaussée.  

En zone A et N, aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes de défense de la forêt 

contre lõincendie, les sentiers touristiques.  

2.10  Caractér ist iques des voies ouvertes à la circulat ion  

Les constructions et installations doivent ê tre desservies par des voies publiques ou privées dont 

les caractéristiques sont adaptées à leur destination et répondent aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, et du ramassage des ordures 

ménagères.  

Les voies nouvelles de plus de 50 ml en impasse doivent être aménagées dans leur partie 

terminale afin de permettre à tout véhicule (notamment à ceux des servi ces publics) de faire 

demi -tour.  
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2.11  Stationnement  

Conform®ment ¨ lõarticle L151-33 du code de lõurbanisme, lorsque le règlement impose la 

réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles -ci peuvent être 

réalisées soit  : 

ü sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat.  ; 

ü de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement 

existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération  ; 

ü  de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement 

répondant aux mêmes conditions.  

Toutefois, lorsqu'une aire de statio nnement a été prise en compte dans le cadre d'une 

concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en 

compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation.  

Il ne peut être exigé pour les constructi ons de logements locatifs financés avec un prêt aidé 

par l' État , les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et pour les 

résidences universitaires, la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement.  

2.12  Accessibi l i té PMR  

En cas de mise aux normes dõaccessibilit® dõun ERP il est autoris® que les places de 

stationnements dédiées aux P.M.R soient prises sur le parc de stationnement existant. Aucune 

cr®ation de places de stationnement suppl®mentaire nõest donc exig®e, mais les places de 

stationnement existantes et transformées devront être aux normes PMR.  

Pour les constructions existantes, une adaptation des règles applicables à chaque zone est 

possible pour faciliter lõacc¯s aux logements existants ¨ la date dõapprobation du PLU dès lors 

que le p®titionnaire d®montre quõune personne ¨ mobilit® r®duite doit y r®sider. 

2.13  Équipements  l iés aux énergies renouvelables et/ou à 

la communication  

Les équipements liés aux énergies renouvelables et/ou à l a communication (capteurs solaires, 

v®randas, serres, photovoltaµques et autres ®l®ments dõarchitecture bioclimatiques, antennes 

et autres) doivent °tre int®gr®s et adapt®s aux b©tis existants et ¨ lõenvironnement patrimonial 

et paysager en ®vitant lõeffet de superstructure rajoutée.  

2.14  Réciprocité avec les bâtiments agricoles  

« Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 

distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis -à -vis des habitations et 

immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être 

imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 

précités à usage non agricole nécessitant un permis de construire, à l'excepti on des extensions 

de constructions existantes.  

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes 

de celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence 
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de constructions agric oles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le plan local 

d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération 

du conseil municipal, prise après avis de la chambre d'agriculture et enquête publique réali sée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.  

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa précédent, 

l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux n ormes des exploitations 

agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments d'habitations.  

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut 

être autorisée par l'autorité qui délivre le perm is de construire, après avis de la chambre 

d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible 

dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application du deuxième. Il peut 

être dérogé aux règ les du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties concernées, par 

la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu'ils 

font l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant 

dans les cas prévus par l'alinéa précédent. »  

2.15  R®glementation applicable aux chalets dõalpages  

Selon lõarticle L122-11 du code de lõurbanisme : 

« Peuvent être autorisés dans les espaces définis à l'article L. 122 -10 : 

1° Les constructions nécessai res aux activités agricoles, pastorales et forestières ;  

2° Les équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée ;  

3° La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive, 

ainsi que les extensions limitées de chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants dans un 

objectif de protection et de mise en valeur du patrimoine montagnard et lorsque la destination 

est liée à une activité professionnelle saisonnière. L'autorisation est délivr ée par l'autorité 

administrative compétente de l'Etat après avis de la commission départementale de la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de la commission départementale 

de la nature, des paysages et des sites.  

Lorsque les chalet s d'alpage ou bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis 

par les voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en 

période hivernale, l'autorisation, qui ne peut être qu'expresse, est subordonn ée à l'institution, 

par l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur la 

déclaration préalable, d'une servitude administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant 

l'utilisation du bâtiment en période hiverna le ou limitant son usage pour tenir compte de 

l'absence de réseaux. Cette servitude précise que la commune est libérée de l'obligation 

d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux et équipements publics. Lorsque le terrain 

n'est pas desservi par une v oie carrossable, la servitude rappelle l'interdiction de circulation 

des véhicules à moteur édictée par l'article L. 362 -1 du code de l'environnement.  » 

2.16  Défr ichement  

Il s'agit de toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un ter rain et de 

mettre fin à sa destination forestière.  
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Conformément aux articles L.341 -1 à L.341-10 du nouveau Code forestier, " Nul ne peut user du 

droit de défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation  ". 

L'autorisation de déf richement peut être obtenue, suite à demande effectuée auprès de la 

DDT, sous réserve que la conservation des bois ne soit pas reconnue comme nécessaire à une 

ou plusieurs des fonctions listées dans le Code (article L.341 -5 du Code forestier).  

Attention : en cas de demande de permis de construire sur un terrain boisé, l'obtention du 

permis de construire ne dispense aucunement de l'obtention de l'autorisation de 

défrichement.  

Cette r®glementation sõapplique ®galement dans les zones naturelles ou agricoles. 

2.17  Ruines  

Article L. 111 -23 du Code de lõurbanisme : ç La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel 

des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme 

et sous réserve des dispositions de l'article L. 111 -11, lorsque son intérêt architectural ou 

patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques 

de ce bâtiment  ». 

2.18  Espaces l ibres et plantat ions  

Les espaces libres autour des constructions seront obligatoirement amén agés ou plantés.  

La construction devra respecter la topographie existante afin dõassurer une insertion correcte 

du bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict 

nécessaire.  

Les plantations de haies seront const itu®es dõessences locales traditionnelles. 

Les plantations ne devront pas cr®er dõobstacle visuel pr®judiciable ¨ la s®curit® routi¯re. 

2.19  Insert ion des constructions dans le paysage   

La construction devra respecter la topographie existante afin dõassurer une insertion correcte 

du bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict 

nécessaire. Le raccord au terrain naturel se fera par création de mouvements de terrain autour 

de la construction dont lõaspect final devra pr®senter un model® naturel et sõint®grer dans le 

paysage environnant sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion dument justifié.  

2.20  Les constructions durables  

« Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans loc aux 

d'urbanisme [é], le permis de construire ou d'am®nager ou la d®cision prise sur une 

déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de 

matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à e ffet de serre, 

à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 

renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de 

l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le per mis de construire ou d'aménager ou 

mailto:contact@alpicite.fr


 

Commune du Freney dõOisans 

Plan Local dõUrbanisme ð Règlement écrit  

 

 

 17 

02 

SARL Alpicité  - Av. de la Clapière  ;  

1. Res. de  la Croisée des Chemins  ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

www.alpicite.fr  

la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions 

destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 

le milieu environnant. [é]è (article L111-16 du code de lõurbanisme). ç Pour l'application de 

l'article L. 111 -16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 1° Les bois, végétaux et matériaux 

biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 2° Les systèmes de production d'énergie à partir  

de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation 

domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté 

du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de 

c onsommation précités ; 3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils 

correspondent aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou 

de la partie d'immeuble concernée ; 4° Les pompes à chaleur ; 5° Les brise -soleils » (article 

R111-23 du code de lõurbanisme) ». 
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ARTICLE III ð PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES DU 

REGLEMENT 

3.1.  Emplacements réservés  

En application de lõarticle L151-41 du code de lõurbanisme, la commune a d®fini des 

emplacements r®serv®s aux voies et ouvrages publics, aux installations dõint®r°t g®n®ral et aux 

espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics 

bénéficiaires. La liste suivante récapitule les différents emp lacements réservés identifiés sur le 

plan de zonage.  

 

N° Objet  Destinataire  
Superficie 

approximative  (ha)  

1 Parking Puy le Bas  Commune  0.043 

2 Accès au parking Puy le Bas  Commune  0.032 

3 Cheminement derrière le Périer  Commune  0.024 

4 Parking de la Grange  Commune  0.013 

5 Parking cimetière  Commune  0.217 

6 
Parking téléphérique  et gare de 

départ  
Commune  1,003 

Total 1.33 

3.2.  Les continuités écologiques à préserver  

Dans les secteurs tram®s pour des motifs dõordre ®cologique report®s sur le plan de zonage du 

présen t PLU et  

¶ Concernant les zones humides, tout aménagement est interdit sauf ceux liés à la mise 

en valeur du milieu (pour des fins éducatives, pédagogiques, scientifiques, si et 

seulement si ces projets ne compromettent pas la qualité ou le rôle fonctionnel  de ces 

espaces) ou à la protection contre les risques naturels.  

¶ Dans le périmètre identifié sur les plans de zonage à cet effet, les haies bocagères 

doivent °tre pr®serv®es. Il est autoris® dõy r®aliser des perc®es afin de faciliter lõutilisation 

des terr es agricoles, y compris les constructions agricoles. Toutefois, la disparition totale 

dõune haie est interdite. 

Les secteurs clairement artificialisés comme les routes, les ponts (la zone humide ou la haie 

peut être effectivement présente en dessous), park ings, etc. qui pourraient être tramés sont 

exclus de la prescription.  

3.3.  P®rim¯tres soumis ¨ des orientations dõam®nagement et 

de programmation (OAP)  

Certains secteurs sont soumis ¨ des orientations dõam®nagement et de programmation (OAP). 

Ces secteurs sont d élimités au règlement graphique. Il convient de se référer à la pièce n°3  du 

PLU. 
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3.4.  Protect ion des captages  

En application de lõarticle R151-34 1Á) du code de lõurbanisme ne sont autoris®s dans les 

périmètres de protection des captages identifiés sur les plans de zonage que les constructions 

et aménagements précisés dans les arrêtés préfectoraux du 2 juin 2009  pour les captages de 

Bonnefond et des Chazeaux . 

Le périmètre de protection immédiate est inconstructible et clos. Toute activité, installation ou 

dépôt y sont interdits à lõexception des activit®s dõexploitation et de contr¹le du point dõeau. 

Ces terrains doivent être et rester propriété de la commune.  

Le périmètre de protection rapprochée est inconstructible et certaines activités ou 

aménagements interdits.  

Le périmètre él oigné autorise certaines constructions, dép ôts et activités sous condition . 

En vertu de lõarticle R151-34 1Á) du code de lõurbanisme ne sont autoris®s dans les p®rim¯tres 

de protection des captages identifiés sur les plans de zonage que les constructions et 

aménagements précisés dans les arrêtés préfe ctoraux du 2 juin 2009 pour les captages de 

Bonnefond et des Chazeaux et du 17 octobre 2012 pour le captage Gillarde.  

Il convient de se référer à lõannexe 5.3 du PLU.  

3.5.  Pr®servation des parties naturelles des plans dõeau 

Dans les espaces identifiés aux plan s de zonage ne sont autorisés que des bâtiments à usage 

agricole, pastoral ou forestier, des refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour la 

promenade et la randonnée, des aires naturelles de camping, un équipement culturel dont 

l'objet est directement  lié au caractère lacustre des lieux, des installations à caractère 

scientifique si aucune autre implantation n'est possible et des équipements d'accueil et de 

sécurité nécessaires à la pratique de la baignade, des sports nautiques, de la promenade ou 

de l a randonnée ainsi que des projets visés au 1° de l'article L. 111-4 du code de lõurbanisme, 

à condition que le règlement de la zone le permette.  

3.6.  Prescript ion relat ive aux abords de la RD1091  

La route RD 1091 est classée par décret du 31 mai 2010 comme rout e à grande circulation et 

il est interdit de construire de part et dõautre de la route sur une largeur de 75m sauf exceptions 

vis®es par le code de lõurbanisme et en conformit® avec le r¯glement applicable dans la zone. 

Conform®ment ¨ lõarticle L111-8 du c ode de lõurbanisme, « Le plan local d'urbanisme, ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles 

prévues par l'article L. 111 -6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités 

locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, 

de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages  ». Une telle 

étude a été menée au lieu -dit Les Graves portant la distance d e recul de lõaxe de la RD1091 

à 20m au lieu de 75m initiaux.  

mailto:contact@alpicite.fr


 

Commune du Freney dõOisans 

Plan Local dõUrbanisme ð Règlement écrit  

 

 

 20 

02 

SARL Alpicité  - Av. de la Clapière  ;  

1. Res. de  la Croisée des Chemins  ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

www.alpicite.fr  

3.7.  Patrimoine remarquable identifi® au titre de lõarticle 

L151-19 du code de lõurbanisme 

Certains ouvrages et bâtiments identifiés sont protégés dans le cadre du PLU. À ce titre toute 

évolution de lõ®difice devra respecter les principes de construction et dõam®nagement qui ont 

prévalus. Les démolitions sont interdites.  Il a ®t® d®cid® de prot®ger dans ce cadre lõensemble 

des édifices religieux de la commune hormis les croix.  

N° PLU : 

Hameau  
Chapelle  N° parcelle  : D0593 

B1 

Puy le Bas 

 

  

Prescriptions  : Les caract®ristiques architecturales dõorigine de cette chapelle devront °tre 

conservées lors de réhabilitation, ou de restauration, notamment en matière de volumes, de 

matériaux des façades et des toitures, de coloris, de compositions des toitures, de menuiseries, 

dõordonnancement, dõouvertures é 

Les éléments spécifiques, comme le clocheton, devront être conservés.  

Ces caract®ristiques dõorigine pourront °tre appr®ci®es au regard de lõaspect du bâtiment au 

moment de lõapprobation du PLU ou de documents historiques. 

 

N° PLU : 

Hameau  
Chapelle St Joseph  N° parcelle  : AB0194 

B2 

Village  

 

 

 

Prescriptions  : Les caract®ristiques architecturales dõorigine de cette chapelle devront °tre 

conservées lors de réhabilitation, ou de restauration, notamment en matière de volumes, de 
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matériaux des façades et des toitures, de coloris, de compositions des toitures, de menuiseries, 

dõordonnancement, dõouvertures é 

Les éléments spécifiques, comme le clocheton, devront être conservés.  

Ces caract®ristiques dõorigine pourront °tre appr®ci®es au regard de lõaspect du b©timent au 

moment de lõapprobation du PLU ou de documents historiques.  

   

N° PLU : 

Hameau  
Chapelle Notre Dame du bon Secours  N° parcelle  : E1413 

B3 

Puy le 

Haut  

 

 

 

Prescriptions  : Les caract®ristiques architecturales dõorigine de cette chapelle devront °tre 

conservées lors de réhabilitation, ou de restauration, notamment en matière de volumes, de 

matériaux des façades et des toitures, de coloris, de compositions des toitures, de menuiseries, 

dõordonnancement, dõouvertures é 

Les éléments spécifiques, comme le clocheton, devront être conservés.  

Ces ca ract®ristiques dõorigine pourront °tre appr®ci®es au regard de lõaspect du b©timent au 

moment de lõapprobation du PLU ou de documents historiques. 
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N° PLU : 

Hameau  
Eglise St Arey  N° parcelle  : D1178 

B4 

La 

Grange  

 

 

Prescriptions  : Les caract®ristiques architecturales dõorigine de cette ®glise devront °tre 

conservées lors de réhabilitation, ou de restauration, notamment en matière de volumes, de 

matériaux des façades et des toitures, de coloris, de compositions des to itures, de menuiseries, 

dõordonnancement, dõouvertures é 

Les éléments spécifiques, comme le clocher et sa tour, devront être conservés.  

Ces caract®ristiques dõorigine pourront °tre appr®ci®es au regard de lõaspect du b©timent au 

moment de lõapprobation du PLU ou de documents historiques.  

 

N° PLU : 

Hameau  
Oratoire Sainte Marie  N° parcelle  : D1217 

B5 

La 

Grange  

 
 

Prescriptions  : Cet oratoire devra être préservé sous sa forme actuelle.  
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N° PLU : 

Hameau  
Oratoire Saint François  N° parcelle  : D1261 

B6 

La 

Combe  

 

 

Prescriptions  : Cet oratoire devra être préservé sous sa forme actuelle.  

 

N° PLU : 

Hameau  
Oratoire Saint Servan  N° parcelle  : D0671 

B7 

Puy le Bas 

 

 

Prescriptions  : Cet oratoire devra être préservé sous sa forme actuelle.  

3.8.  Changement de destination  

Conform®ment ¨ lõarticle L151-11 du code de lõurbanisme : «Dans les zones agricoles, 

naturelles ou forestières, le règlement peut  :  
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1 ° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors 

quõelles ne sont pas incompatibles avec lõexercice dõune activit® agricole, pastorale ou 

foresti¯re du terrain sur lequel elles sont implant®es et quõelles ne portent pas atteinte ¨ la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;  

2 ° Désigner, en dehors des sec teurs mentionn®s ¨ lõarticle L. 151-13, les bâtiments qui peuvent 

faire lõobjet dõun changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 

compromet pas lõactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. Le changement de 

destination est soumis, en zone agricole, ¨ lõavis conforme de la commission d®partementale 

de la préservation de s espaces agricoles, naturels et forestiers pr®vue ¨ lõarticle L.  112-1-1 du 

code rural et de la p êche maritime , et, en zone naturelle, ¨ lõavis conforme de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites. » 

Un bâtiment  a  été identifié comme pouvant changer de destination. Des prescriptions 

sp®cifiques sõy appliquent : 

Identificat

ion PLU : 

« CD » 

Bâtiment agricole  

 

N° parcelle  : D1703 

 

 

Description du projet  : la grange vis®e est situ®e en jonction dõune habitation existante. Le 

propriétaire souhaite réhabiliter ce b ©timent pour un usage dõhabitation ®galement. 

Prescriptions  : La grange identifi®e pourra faire lõobjet dõun changement de destination ¨ 

usage dõhabitation. 

Une fois lõautorisation de changement de destination acquise, le bien sera soumis aux r¯gles 

applicables dans la zone du PLU dans laquelle il se trouve.  La réno vation, réhabilitation du 

b©timent devra n®anmoins respecter le caract¯re architectural de la construction dõorigine. 

3.9.  Les r isques naturels  

En application de lõarticle R.151-31 « Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des 

services publics, de l'h ygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des 

ressources naturelles ou l'existence de risques naturels , de risques miniers ou de risques 

technologiques justifient que soient interdites les constructions et installations de toute n ature, 
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permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des 

sols. » 

Il convient de se référer aux documents relatifs aux risques annexés au PLU , ainsi quõau rapport 

de présentation dans la présentation des risques natur els sur le territoire . 

Les éléments figurant ci -dessous sont issus de la connaissance des risques à la date 

dõ®laboration du pr®sent r¯glement (juillet 2019). 

 La commune du Freney est couverte par un arrêté préfectoral du 23 novembre  1973 pris au 

titre de  lõarticle R111-3 ne bénéficiant toutefois pas dõun r¯glement associ®.  

La commune possède par aille urs une carte dõal®as élaboré e en juillet 2017 par le service RTM . 

Les aléas de cette carte ont été retranscrits en risques dans le règlement graphique selon le  

tableau de correspondance aléa -zonage issu de la doctrine de 2016 version V4_3 de 

novembre 2017, ®tablie par la DDT de lõIs¯re. 

Lõarr°t® pr®fectoral pris dans le cadre de lõarticle R111-3 est en annexe n° 5.3 du PLU (servitude 

dõutilit® publique). 

La carte dõaléas éditée par le RTM  et le règlement PPRN  type  sont  en annexe 5.5 du PLU 

(annexe informative).  

Ci-dessous sont retranscrites les règles inscrites au règlement PPRN type version 2 -0 du 31 

octobre 2017, correspondant aux cartes dõal®as construites sur le mod¯le du CCTP type V2 

dõoctobre 2016 (ce qui est le cas sur le Freney dõOisans). Les règles repri ses sont celles faisant 

r®f®rence ¨ des prescriptions dõurbanisme. 

Il est possible pour les services instructeurs dõimposer, en plus des r¯gles list®es ci-dessous, des 

prescriptions liées à la résilience des b âtiments dans un objectif de performance de la 

construction.  

Sont traités par le présent règlement les phénomènes suivants  : 

¶ I : Inondation de plaine  (non présent sur la commune)  

¶ C : Crue rapide de rivières  

¶ Iõ : inondation en pied de versant  

¶ T : crue des ruisseaux torrentiels, des torrents et des rivières torrentielles  

¶ V : ruissellement sur versant, ravinement  

¶ G : glissement de terrain  

¶ P : chute de pierres et de blocs  

¶ F : affaissement, effondrement, suffosion  (non présent sur la commune)  

¶ A : avalanche  

Dispositions générales  

Définition des projets  

Sont qualifiés de « projets nouveaux », les projets relevant des cas 1, 2 et 3 ci -dessous. Ces 

projets sont soumis aux dispositions des articles du présent titre applicables aux projets 

nouveaux (indicés PN) :  

1) une cr®ation de construction, dõouvrage, dõam®nagement ou dõexploitation, apr¯s 

démolition ou non ;  

2) une reconstruction (totale ou quasi -totale), après sinistre ou non ;  
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3) une cr®ation dõannexe, d®tach®e ou non, dõune construction, dõun ouvrage, dõun 

am®nagement ou dõune exploitation existant au moment de cette cr®ation ou de lõinstruction 

de sa demande dõautorisation dõurbanisme. 

Sont qualifiés de « projets sur les biens et activités existants », les projets relevant des cas 4 et 5 

ci -dessous. 

Ces projets sont soumis aux dispositions des articles  du présent titre, applicables aux projets sur 

lõexistant (indic®s PE) : 

4) une extension, une surélévation, une transformation ou un changement de destination ou 

de sous -destination dõune construction, dõun ouvrage, dõun am®nagement ou dõune 

exploitation existant au moment de leur r®alisation ou de lõinstruction de leur demande 

dõautorisation dõurbanisme ; 

5) une reconstruction partielle ou une réparation, après sinistre ou non.  

Définition des façades exposées  :  

De manière générale, si un doute est présen t, la façade est à considérer comme étant 

exposée.  

Une faade est expos®e ¨ un al®a* si les mat®riaux en d®placement ¨ lõoccasion de sa 

survenue (par exemple : pour une crue : eau, transport solide, corps flottants ; pour une 

avalanche : neige, objets tran sportés) peuvent venir heurter la façade lors de leur 

propagation.  

La direction générale de propagation suit la ligne de plus grande pente, qui est 

perpendiculaire aux lignes de niveaux.  

Elle peut cependant °tre perturb®e par la pr®sence dõ®l®ments ayant un rôle déflecteur (par 

exemple : b©ti, d®p¹ts de mat®riaux dõorigine naturelle ou non, v®hicules en stationnement, 

v®g®tation dense), dõune faon d®pendant de la nature du ph®nom¯ne. La direction de 

propagation peut également diverger dans une certaine mes ure de la direction générale, de 

mani¯re al®atoire, du fait du comportement des mat®riaux ¨ lõorigine de lõal®a lors de leur 

d®placement (par exemple : rebonds lors dõune chute de blocs, ®talement dõune avalanche 

en fin de course) ou de la modification de la topographie lors du déroulement du phénomène 

(par exemple : d®p¹ts de mat®riaux lors dõune crue torrentielle, avalanches successives). 

Lõintensit® de la divergence peut °tre exprim®e par une valeur dõangle horizontal Ȁ 

raisonnablement probable entre la direction générale et les directions pouvant être 

constat®es. La valeur Ȁ est fonction de la nature du ph®nom¯ne et est pr®cis®e lorsquõil y a 

lieu au début du règlement relatif à une zone réglementaire. Elle est aussi à prendre en compte 

pour définir les zones abritées, par exemple par un mouvement de terrain, un ouvrage de 

protection ou un bâtiment existant.  

Les schémas ci -dessous illustrent la détermination des façades exposées en tenant compte de 

lõinfluence de lõangle Ȁ. 
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@ (dans le cas où la notion  de façade peu exposée est utilisée par le règlement)  

Façade peu exposée :  

Ce cas peut appara´tre lorsque la faade expos®e lõest lat®ralement et non frontalement. 

Lorsquõune faade sõ®carte de la direction g®n®rale de propagation dõun angle horizontal 

inf®rieur ¨ Ȁ ou quõune faade est impact®e par la direction g®n®rale de propagation suivant 

un angle horizontal inf®rieur ¨ ȁ, on consid¯re que les effets li®s ¨ un impact frontal deviennent 

marginaux. Les façades correspondant à ce critère sont qualifiées d e peu exposées et 

bénéficient de règles moins contraignantes que les façades exposées, impactées suivant un 

angle sup®rieur ¨ ȁ. La valeur ȁ est fonction de la nature du ph®nom¯ne et est pr®cis®e, 

lorsquõil y a lieu, au d®but de chaque partie du r¯glement relative à une zone réglementaire 

concernée.  
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Les angles Ȁ et ȁ sont explicit®s par les sch®mas ci-dessous. En cas de doute, les façades sont 

à considérer comme étant « exposées » et non « peu exposées ».  

 

 

Il peut arriver quõun site soit concern® par plusieurs directions de propagation pour une même 

nature de phénomène ; toutes sont à prendre en compte pour définir les façades exposées. 

Par ailleurs, lorsquõun site est concern® par des ph®nom¯nes de natures diff®rentes, les faades 

exposées peuvent varier  suivant ces phénomènes.  

Dans le cas dõun projet, il convient pour appliquer les principes ci-dessus de considérer la 

situation après réalisation du projet.  

Le fait quõune faade ne soit pas expos®e ne signifie pas quõelle ne subit aucun effet de lõal®a. 

Par exemple, dans le cas dõune zone inondable avec une faible pente, une faade non 

expos®e ne subira pas les pressions dues ¨ la vitesse dõ®coulement, mais lõeau pourra p®n®trer 

par les ouvertures dont la base sera en dessous de la ligne dõeau. 

Définition du RESI 

Le Rapport Emprise au sol sur Superficie Inondable (RESI) dõun projet au sein dõune zone 

inondable est égal au rapport de la somme des emprises au sol du projet (exhaussements du  

sol, ouvrages et constructions,  existants et projetés) au sein de cet te zone inondable sur la 

superficie de cette zone inondable au sein du  tènement utilisé par le projet.  

RESI = somme des emprises au sol en zone inondable du projet / superficie de la zone  inondable 

sur le tènement . 
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Lorsque le règlement relatif à un projet me ntionne que « le projet doit respecter la valeur 

maximale de  Rapport Emprise au sol sur Superficie Inondable (RESI) définie dans les dispositions 

générales du  r¯glement è, il sõagit de valeurs d®termin®es ci-après.  

Cas des al®as I, Iõ, C et T : 

I. A. Cas autres que les reconstructions :  

Le RESI doit être inférieur ou égal à 0,50 pour les projets relevant des sous -destinations :  

Å exploitation agricole, exploitation foresti¯re ; 

Å artisanat et commerce de d®tail, restauration, commerce de gros, activit® de service où 

sõeffectue lõaccueil dõune client¯le ; 

Å locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimil®s, locaux 

techniques  et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements 

dõenseignement, de sant® et dõaction sociale, ®quipements sportifs ; 

Å industrie, entrep¹t, bureau. 

Le RESI doit respecter des r¯gles particuli¯res pour les projets dõensemble comportant des 

parties  communes. Ces projets concernent notamment les permis groupés correspondant à la 

définition de lõarticle R 431-24 du code de lõurbanisme, les lotissements, les op®rations 

dõam®nagement dõensemble nouvelles et les zones dõactivit®s ou dõam®nagement 

existantes. Pour ces projets :  

Å pour chaque t¯nement, le RESI du projet hors parties communes doit être inférieur ou égal à 

0,30. 

Le calcul du RESI dans ce cas doit se faire en considérant les emprises au sol en zone inondable 

du  projet hors parties communes et lõemprise en zone inondable du t¯nement concern® ; 

Å le RESI des parties communes du projet global doit être inférieur ou égal à 0,20. Le calcul du 

RESI dans ce cas doit se faire en considérant les emprises au sol en zone inondable de toutes 

les parties  communes et lõemprise en zone inondable du p®rim¯tre du projet dõensemble. 

Le RESI doit être inférieur ou égal à 0,30 pour tous les autres projets et notamment pour les 

projets des  sous-destinations logement et habitation, hors parties communes (voiries, etc.).  

I. B. Cas des reconstructions  : 

En cas de projet comprenant des démolitions ou la suppression dõexhaussements du sol, les 

valeurs de  RESI définies ci-dessus peuvent être dépassées sans aller au -delà de la valeur de 

RESI préexistante à ces  démolitions et exhaussements.  

Les dispositifs dõacc¯s pour personnes ¨ mobilit® r®duite en extension dõun b©timent existant, 

par exemple  rampes ou dispositifs élévateurs, peuvent être réalisés en dépassant la valeur de 

RESI concernant le  t¯nement compos® des parcelles dõappui de ce b©timent, sous r®serve : 

Å que la superficie en zone inondable de ces dispositifs soit limitée au strict nécessaire ;  

Å quõils soient plac®s de mani¯re ¨ ne pas apporter de r®duction ¨ la section dõ®coulement 

disponible  avant leur cr®ation ou, lorsque cela nõest pas possible, de mani¯re ¨ minimiser cette 

réduction.  

II. Cas de lõal®a V : 

Le RESI doit être inférieur ou égal à 0,50 pour tous les projets.  

Projets admis par exception dans certaines des zones o½ le principe g®n®ral est lõinterdiction 

des projets  

Les projets suivants sont admis dans une zone réglementaire lorsque le r ¯glement sõy 

appliquant renvoie au  présent article.  
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Ils sont admis sous réserve :  

- de ne pas augmenter les risques naturels et de ne pas en créer de nouveaux, dans les 

deux cas à la fois pour les personnes et les biens des tiers et pour les enjeux humains e t 

matériels préexistants sur le tènement du projet,  

- de respecter les dispositions les concernant indiquées dans le règlement de la zone 

réglementaire concernée.  

 

¶ Projets nouveaux  : 

a) la mise en exploitation agricole ou forestière ;  

b) hors zone de glissement de terrain, les réseaux souterrains ;  

c) dans la limite dõune construction par parcelle, les constructions de hauteur par rapport au 

terrain  naturel* inf®rieure ¨ 3 m et dõemprise au sol* inf®rieure ¨ 5 m2 ; 

d) hors zones de glissement de terrai n, les aménagements de terrains de sport ou à usage de 

loisirs, sans constructions autres quõabris l®gers* et b©timents de sanitaires de hauteur par 

rapport au terrain naturel inf®rieure ¨ 3 m rattach®s ¨ lõusage de ces am®nagements, dans la 

limite dõune emprise au sol* globale  maximum de 40 m2 pour les aménagements de superficie 

inférieure ou égale à un hectare, augmentée de  40 m² par hectare au -del¨ dõune superficie 

dõun hectare (soit par exemple 60 mİ dõemprise autoris®e pour une superficie dõun hectare et 

demi) ;  

e) sous réserve :  

ð que la présence de personnes soit limitée à des épisodes dont la durée cumulée représente 

une faible  proportion du temps,  

ð que la sécurité des personnes soit assurée,  

ð et que leur implantation soit liée à leur fonctionnalit é, 

les constructions, ouvrages et am®nagements correspondant ¨ lõexploitation des carri¯res 

soumises à la  législation sur les installations classées ou aux besoins de la sécurité civile ou aux 

sous-destinations exploitation agricole, exploitation forestièr e, équipements sportifs ;  

f) sous r®serve que le ma´tre dõouvrage prenne des dispositions appropri®es aux risques, y 

compris ceux  créés par les travaux, les projets correspondants à la sous -destination « locaux 

techniques et industriels des  administrations  publiques et assimilés » lorsque leur implantation 

dans une zone où le principe général est  lõinterdiction est justifi®e par leur fonctionnalit® et 

lorsquõils ne constituent ni des ®tablissements sensibles, ni des établissements de secours ;  

g) les voies routières, ferrées, rurales, forestières, lorsque leur implantation dans une zone où le 

principe  g®n®ral est lõinterdiction est justifi®e par leur fonctionnalit®* ; 

h) sous r®serve que le ma´tre dõouvrage prenne des dispositions appropri®es aux risques*, y 

compris  ceux cr®®s par les travaux , les infrastructures* de transport de fluides ou dõ®nergie et 

de transport aérien  par câble, ainsi que les équipements et ouvrages techniques nécessaires 

à leur fonctionnement ;  

i) sous r®serve que le ma´tre dõouvrage prenne des dispositions appropriées aux risques*, y 

compris ceux  cr®®s par les travaux, les infrastructures* de production dõhydro-électricité, ainsi 

que les équipements et  ouvrages techniques nécessaires à leur fonctionnement  

j) les ouvrages et aménagemen ts ayant pour objectif principal de réduire les risques naturels.  
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¶ Projets sur les biens et activités existants  

a) sous r®serve quõils ne conduisent pas ¨ une augmentation de la population expos®e : les 

travaux  courants dõentretien et de gestion des constructions et installations existantes, 

notamment les  aménagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures ;  

b) les r®parations de constructions ou dõouvrages et les remises en ®tat dõam®nagements ou 

dõexploitations ; 

c) les changem ents de sous -destination  ne conduisant pas à une sous -destination de classe 

de  vulnérabilité  supérieure ;  

d) les changements de type dõERP ne conduisant pas à une classe de vulnérabilité  supérieure 

; 

e) les extensions nécessaires à des mises aux normes obligatoires, notamment dõhabitabilit® ou 

de  sécurité ;  

f) les extensions de même nature que les projets nouveaux admis par le présent article et 

respectant les  mêmes conditions que celles auxquels ces projets nouveaux doivent répondre 

pour être admis ;  

g)  sous réserve que la présence de personnes soit limitée à des épisodes dont la durée 

cumulée représente  une faible proportion du temps et que la sécurité des personnes soit 

assurée, les constructions annexes  suivantes :  

ð constructions de hauteur par rappo rt au terrain naturel inf®rieure ¨ 3 m et dõemprise au sol 

cumulée  inférieure ou égale à 5 m² par parcelle ;  

ð abris l®gers de hauteur par rapport au terrain naturel inf®rieure ¨ 3 m et dõemprise au sol 

cumulée  inférieure ou égale à 20 m² par parcelle ;  

ð bassins et piscines extérieurs, enterrés hors zone de glissement de terrain ou provisoires hors 

sols, de superficie cumulée inférieure ou égale à 40 m² par parcelle . 

RISQUE CRUE RAPIDE DES RIVIERES (C)  

Lõal®a ç Crues rapides des rivi¯res è [C] correspond aux inondations pour lesquelles lõintervalle 

de temps entre le d®but de la pluie et le d®bordement ne permet pas dõalerter de faon 

efficace les populations. Les bassins versants de taille petite et moyenne sont concernés par 

ce type de crue dans leur parti e ne présentant pas un caractère torrentiel dû à la pente ou à 

un fort transport de matériaux solides.  

Les niveaux dõal®as sont d®finis en croisant une hauteur de submersion et une vitesse 

dõ®coulement r®sultant de sc®narios avec et sans rupture des ouvrages hydrauliques.  

Dispositions applicables en zones RCu et RCn  

Les zones RCu sont soumises à un aléa fort (C3), hors bandes de précautions, en zones 

urbanisées hors centres urbains.  

Les zones RCn sont soumises à un aléa fort (C3), moyen (C2) ou faible  (C1), hors bandes de 

précautions, en zones non urbanisées.  

Le principe général applicable dans ces zones est une interdiction. Des exceptions à cette 

règle sont admises dans les cas limités précisés par le règlement.  

Définition de la mise hors d'eau  

La mise hors d'eau peut se définir au regard d'une hauteur de référence (exemple : Terrain 

Naturel + 1 m) ou d'une cote de référence (exemple : 250 mNGF) :  
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- s'il existe une carte des hauteurs, la hauteur de référence correspond à la valeur 

identifiée par cette c arte au droit du projet, majorée de 20 % (exemple : une hauteur 

de + 1 m sur la carte correspond à une hauteur de référence de +1.2 m) ;  

- s'il existe une carte des cotes, la cote de référence correspond à la valeur identifiée 

par cette carte au droit du pro jet ;  

- sinon : 

~ prendre par défaut une hauteur de TN + 2 m,  

~ ou r®aliser une ®tude hydraulique sp®cifique et conforme ¨ la doctrine de lõ£tat 

pour déterminer les hauteurs ou cotes de mise hors d'eau au droit du projet.  

¶ Dispositions RCu et RCn PN (applicables en zones RCu et RCn aux projets nouveaux)  

Interdictions  

Sont interdits, à l'exception de ceux autorisés aux articles 2 et 3 :  

1.1  tous les projets nouveaux, et notamment ceux identifi és ci-apr ès ; 

1.2  les projets nouveaux n écessaires à  la gestion de crise, et notamment la cr éation 

d' établissements de secours;  

1.3  la cr éation d' établissements recevant du public (ERP) ;  

1.4  la cr éation d'aires d õaccueil des gens du voyage (terrains pour la halte, aires de petit 

passage, aires d õaccuei l, aires de grand passage, emplacements pour grand rassemblement, 

terrains familiaux) ;  

1.5  les campings -caravanings, avec ou sans résidences mobiles de loisirs* (mobil -homes), 

avec ou sans habitations légères de loisirs, avec ou sans terrains de sport à  usage de loisirs ;  

1.6  les reconstructions, réhabilitations et restaurations totales ou quasi -totales (= 

reconstruction dont l'ordre de grandeur du coût dépasse 50% du coût d'une reconstruction à 

l'identique), après sinistre lié à l'aléa à l'origine de la réglementation de la zone ;  

1.7  les reconstructions, réhabilitations et restaurations totales ou quasi -totales (= 

reconstruction dont l'ordre de grandeur du coût dépasse 50% du coût d'une reconstruction à 

l'identique), après sinistre non lié à l'aléa à l'origine de la réglementation de la zone, de biens 

n®cessaires ¨ la gestion de crises, dõ®tablissements recevant du public difficilement 

®vacuables (ERP de type J et U, ®tablissements p®nitentiaires), dõaires dõaccueil des gens du 

voyage et de campings -caravanings ;  

1.8  les reconstructions, r éhabilitations et restaurations totales ou quasi -totales (= 

reconstruction dont l'ordre de grandeur du coût dépasse 50% du coût d'une reconstruction à 

l'identique), après démolition, de biens nécessaires à la gesti on de crises, dõ®tablissements 

recevant du public difficilement évacuables (ERP de type J et U, établissements pénitentiaires), 

dõaires dõaccueil des gens du voyage et de campingscaravanings; 

1.9  tous travaux de terrassement, d õexcavation ou de dessoucha ge ayant pour effet 

dõaffouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire 

obstacle au libre écoulement des eaux ;  

1.10 ð la création de sous -sols. 

Autorisations sans prescriptions  

Sont autorisés sans prescriptio ns : 

2.1  les travaux pr évus aux articles L211 -7 et suivants du Code de lõEnvironnement  

2.2  les projets ayant pour objectif principal de r éduire les risques naturels, notamment ceux 

autoris és au titre de la Loi sur l õEau (ou valant Loi sur l õEau), ou c eux réalisés dans le cadre d õun 

projet global dõam®nagement et de protection contre les inondations. 
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Autorisations avec prescriptions  

Les projets listés aux articles 3.1 à 3.18  ci -après  sont admis sous réserve de vérifier les conditions 

suivantes :  

¶ le proj et ne doit pas aggraver les risques pour les tiers et ne doit pas en provoquer de 

nouveaux, en tout point, y compris en dehors de la zone directement concernée par 

le projet et y compris pendant la phase de travaux.  

¶ le projet nouveau doit être entièrement positionné en dehors d'une bande de recul par 

rapport aux canaux, fossés et chantournes (sauf dans le cas d'un ouvrage de 

franchissement). La largeur de cette bande de recul est définie dans les dispositions 

générales du présent règlement. Dans tous les ca s, elle doit faire au moins 4 mètres à 

partir du sommet des berges du cours d'eau afin de permettre l'entretien et la 

circulation dõengins ; 

¶ tous les produits, matériels, matériaux, récoltes, mobilier, cuves, réservoirs, citernes et 

équipements extérieurs des espaces publics ou privés, doivent être :  

o soit placés au -dessus de la hauteur de référence selon un dispositif dimensionné 

pour résister à l'aléa,  

o soit faire l'objet d'un dispositif permettant leur déplacement rapide hors de portée 

des eaux lors des cr ues, 

o soit arrimés et protégés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas 

polluer les eaux et à ne pas subir de dégradations.  

 

Sont autorisés avec prescriptions :  

3.1  les affouillements et exhaussements, remodelages de terrain inférieurs à 50 cm (hors 

fondations, qui sont à relier aux projets auxquels elles se réfèrent).  

3.2  les pylônes, poteaux et ouvrages du m ême type ;  

3.3  la cr éation, r éhabilitation ou restaura tion totale de r éseaux souterrains secs (gaz, internet, 

fibre optique, gaines électriques, téléphoniques...) et humides (conduite d'évacuation des 

eaux pluviales ou us®es, canalisations é). 

3.4  les clôtures et éléments similaires.  

Les projets list®s ¨ lõarticle 3.4 sont admis sous réserve de ne  pas faire l'objet de remblai, ni de 

fondations faisant saillie sur le sol naturel.  

3.5 ð les piscines liées à des habitations existantes ;  

3.6 ð les terrasses liées à des habitations existantes.  

Les projets listés aux articles 3.5 et 3.6 sont admis sous réserve de remplir les conditions 

supplémentaires suivantes :  

¶ le projet doit être adapté à l'aléa et doit garantir la sécurité des personnes 

(emplacements, orientation, renforcements, ouvertures, protections ...), y compris 

pendant la phase de travaux.  

¶ le projet doit être de superficie cumulée inférieure ou égale à 40 m² par parcelle.  

 

3.7 ð les abris légers liés à des habitations existantes.  

Les projets list®s ¨ lõarticle 3.7 sont admis sous r®serve de remplir les conditions supplémentaires 

suivantes :  
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¶ le projet doit être de superficie cumulée inférieure ou égale à 20 m² par parcelle  

 

3.8  les créations et reconstructions d õinfrastructures (de transport, de transport de fluides, de 

production d'énergie, ouvrages de dépollution...) et les équipements techniques qui s'y 

rattachent.  

Les projets list®s ¨ lõarticle 3.8 sont admis sous r®serve de remplir les conditions suppl®mentaires 

suivantes :  

¶ le projet doit être adapté à l'aléa et doit garantir la sécurité des perso nnes 

(emplacements, orientation, renforcements, protections ...), y compris pendant la 

phase de travaux.  

¶ en particulier, pour les voies de circulation, lõ®tude doit apporter les solutions pour 

assurer la s®curit® des usagers (alerte, fermetureé) ; 

¶ le proj et doit être conçu de manière à faire le moins possible obstacle aux 

écoulements.  

 

3.9 ð en zone RCu, les aires de stationnement.  

Les projets list®s ¨ lõarticle 3.9 sont admis sous r®serve de remplir les conditions suppl®mentaires 

suivantes :  

¶ le projet se situe en zone RCu ;  

¶ le projet doit respecter la valeur maximale de Rapport Emprise au sol sur Superficie 

Inondable (RESI) définie dans les dispositions générales du règlement ;  

¶ des dispositifs doivent °tre mis en place pour emp°cher les v®hicules dõ°tre emportés 

hors de lõaire de stationnement en cas dõinondation, ainsi que pour emp°cher la 

pr®sence de v®hicule en cas dõalerte de crue ; 

 

3.10 ð les carrières, gravières et les constructions et installations directement liées à leur 

exploitation ;  

3.11  les créations et reconstructions de projets relevant de la sous -destination "locaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilés" de la destination 

"équipements d'intérêt collectif et services publics" définie par le code de l'urbanisme  (dont les 

stations dõ®puration). 

Les projets listés aux articles 3.10 à 3.11 sont admis sous réserve de remplir les conditions 

supplémentaires suivantes :  

¶ le projet ne doit pas comprendre de logements ;  

¶ le projet ne doit pas être un établissement recevant  du public (ERP) ;  

¶ les b©timents faisant lõobjet dõune occupation humaine permanente ou dõune surface 

de plancher supérieure à 40 m² doivent comprendre un niveau hors d'eau servant de 

zone refuge ;  

¶ le projet doit respecter la valeur maximale de Rapport Emp rise au sol sur Superficie 

Inondable (RESI) définie dans les dispositions générales du règlement ;  

¶ le projet doit être orienté de manière à faire le moins possible obstacle aux 

écoulements ;  

¶ les réseaux et équipements électriques, électroniques, micro -mécaniques et les 

installations de chauffage, ¨ lõexception de ceux conus pour °tre immerg®s, doivent 

être placés au -dessus de la hauteur de référence.  
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¶ les installations dõassainissement doivent °tre r®alis®es de telle sorte que leur 

fonctionnement ne soit pas perturb® et quõelles nõoccasionnent et ne subissent de 

dommages lors des crues ;  

 

3.12  les am énagements d'espaces extérieurs et équipements liés à l'activité culturelle, 

touristique, sportive et de loisirs (terrains de sport, parcs, etc.) ain si que les constructions 

strictement nécessaires à leur utilisation.  

Les projets list®s ¨ lõarticle 3.12 sont admis sous r®serve de remplir les conditions suppl®mentaires 

suivantes :  

¶ le projet doit être adapté à l'aléa et doit garantir la sécurité des per sonnes 

(emplacements, orientation, renforcements, ouvertures, protections ...), y compris 

pendant la phase de travaux.  

¶ les construction s doivent °tre dõemprise au sol globale maximale de 40 m² pour les 

aménagements de superficie inférieure ou égale à un he ctare, augmentée de 40 m² 

par hectare au -delà d'une superficie d'un hectare (soit par exemple 60 m² d'emprise 

autorisée pour une superficie d'un hectare et demi) ;  

¶ le projet ne doit pas comprendre de logements ou dõh®bergements ; 

¶ les b©timents faisant lõobjet dõune occupation humaine permanente ou dõune surface 

de plancher supérieure à 40 m² doivent comprendre un niveau hors d'eau servant de 

zone refuge ;  

 

3.13 ð les constructions li®es ¨ lõexploitation agricole, autres que celles identifi®es dans les 

parag raphes 3.14 et 3.15.  

Les projets list®s ¨ lõarticle 3.13 sont admis sous r®serve de remplir les conditions suppl®mentaires 

suivantes :  

¶ le projet doit être adapté à l'aléa et doit garantir la sécurité des personnes 

(emplacements, orientation, renforcements,  ouvertures, protections ...), y compris 

pendant la phase de travaux.  

¶ le projet doit être lié à une exploitation existante ;  

¶ le projet ne doit pas comprendre de logements ;  

¶ les plancher s habitables doivent être situé s au-dessus de la hauteur de référence. En 

cas dõimpossibilit® justifi®e, l'obligation de sur-élévation peut être limitée à 1m et être 

complétée par un autre système de protection, sur proposition du porteur de projet, 

jusquõ¨ la hauteur de r®f®rence ; 

¶ les ouvertures doivent être situées hors de s axes d'écoulement et doivent être situées 

au -dessus de la hauteur de r®f®rence. En cas dõimpossibilit® justifi®e, l'obligation de sur-

élévation peut être limitée à 1m et être complétée par un autre système de protection, 

sur proposition du porteur de pro jet, jusquõ¨ la hauteur de r®f®rence ; 

¶ les b©timents faisant lõobjet dõune occupation humaine permanente ou dõune surface 

de plancher supérieure à 40 m² doivent comprendre un niveau hors d'eau servant de 

zone refuge ;  

¶ le projet doit respecter la valeur max imale de Rapport Emprise au sol sur Superficie 

Inondable (RESI) définie dans les dispositions générales du règlement ;  

¶ le projet doit être orienté de manière à faire le moins possible obstacle aux 

écoulements ;  
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¶ les réseaux et équipements électriques, électroniques, micro -mécaniques et les 

installations de chauffage, ¨ lõexception de ceux conus pour °tre immerg®s, doivent 

être placés au -dessus de la hauteur de référence.  

¶ les installations dõassainissement doivent être réalisées de telle sorte que leur 

fonctionnement ne soit pas perturb® et quõelles nõoccasionnent et ne subissent de 

dommages lors des crues ;  

 

3.14 ð les structures légères à sous -destination dõexploitation agricole ; 

3.15 ð les hangars ouverts à sous-destination dõexploitation agricole. 

Les projets listés aux articles 3.14 et 3.15 sont admis sous réserve de remplir les conditions 

supplémentaires suivantes :  

¶ le projet doit être orienté de manière à faire le moins possible obstacle aux 

écoulements ;  

¶ le projet doit se rattacher à des éléments déjà présents sur la zone.  

 

3.16 ð les projets nouveaux provisoires.  

Les projets list®s ¨ lõarticle 3.16 sont admis sous r®serve de remplir les conditions suppl®mentaires 

suivantes :  

¶ le projet nouveau doit être a dapté à l'aléa de manière à garantir la sécurité des 

personnes. Ce travail d'adaptation doit être défini par un intervenant compétent en 

matière de prise en compte de l'aléa.  

¶ le projet doit être orienté de manière à faire le moins possible obstacle aux 

éco ulements ;  

¶ le projet doit se rattacher à des éléments déjà présents sur la zone ;  

 

3.17  les reconstruction, r éhabilitations et restaurations totales ou quasi -totales (= 

reconstruction dont l'ordre de grandeur du coût dépasse 50% d'une reconstruction à 

l'identique) après sinistre non lié à l'aléa à l'origine de la réglementation de la zone, sauf pour 

les projets nécessaires à la gestion de crises, les établissements recevant du public difficilement 

évacuables (ERP de type J et U, établissements pénitentiai res), les aires dõaccueil des gens du 

voyage et les campings -caravanings ;  

3.18  les reconstructions, r éhabilitations et restaurations totales ou quasi -totales (= 

reconstruction dont l'ordre de grandeur du coût dépasse 50% d'une reconstruction à 

l'identiq ue) après démolition, sauf pour les projets nécessaires à la gestion de crises, les 

établissements recevant du public difficilement évacuables (ERP de type J et U, établissements 

p®nitentiaires), les aires dõaccueil des gens du voyage et les campings-carav anings.  

Les projets listés aux articles 3.17 et 3.18 sont admis sous réserve de remplir les conditions 

supplémentaires suivantes :  

¶ le projet nouveau doit être adapté à l'aléa de manière à garantir la sécurité des 

personnes. Un travail d'adaptation doit êtr e défini par un intervenant compétent en 

matière de prise en compte de l'aléa.  

¶ les planchers habitables  doivent être situé s au-dessus de la hauteur de référence. Pour 

les activit®s industrielles, en cas dõimpossibilit® technique justifi®e, l'obligation de sur-
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élévation des planchers habitables peut ne pas être appliquée à condition que les 

®quipements sensibles soient situ®s hors dõeau et que la s®curit® des personnes soit 

assur®e. Le ma´tre dõouvrage devra en apporter la garantie sous forme dõattestation ; 

¶ les ouvertures doivent être situées hors des axes d'écoulement et doivent être situées 

au -dessus de la hauteur de référence. Pour les activités industrielles, en cas 

dõimpossibilit® technique justifi®e, l'obligation de sur-élévation peut ne pas être 

appli quée ;  

¶ les bâtiments faisant l'objet d'une occupation humaine permanente ou d'une surface 

de plancher supérieure à 40 m² doivent comprendre un niveau hors d'eau servant de 

zone refuge ;  

¶ les aménagements sous la hauteur de référence ne doivent pas faire l' objet d'une 

occupation humaine permanente et doivent disposer d'un accès direct vers une zone 

hors d'eau ;  

¶ le projet doit avoir une emprise au sol en zone réglementée inférieure ou égale à celle 

du projet préexistant;  

¶ le projet ne doit pas entraîner une a ugmentation du nombre de logements ou 

dõh®bergements ; 

¶ pour les ERP, en aléa fort, les surfaces de plancher du projet (au sens du code de 

lõurbanisme) doivent °tre inf®rieures ou ®gales ¨ celles du projet pr®existant. En al®as 

faible et moyen, une augmenta tion de 20m² ou de 10 % de la surface de plancher pré -

existante est permise ;  

¶ le projet doit être orienté de manière à faire le moins possible obstacle aux 

écoulements ;  

¶ les réseaux et équipements électriques, électroniques, micro -mécaniques et les 

installations de chauffage, ¨ lõexception de ceux conus pour °tre immerg®s, doivent 

être placés au -dessus de la hauteur de référence.  

¶ les installations dõassainissement doivent °tre r®alis®es de telle sorte que leur 

fonctionnement ne soit pas perturb® et quõelles nõoccasionnent et ne subissent de 

dommages lors des crues ;  

¶ Dispositions RCu et RCn PE (applicables en zones RCu et RCn aux projets sur les 

biens et activités existants)  

Interdictions  

Sont interdits, à l'exception de ceux autorisés à l'article 3 :  

1.1  tous les projets sur existant, et en particulier ceux identifi és ci-apr ès ; 

1.2  les changements de destination ou de sous -destination vers un projet de sous -destination 

de classe de vulnérabilité supérieure ;  

1.3  la cr éation ou l'extension de sous -sols. 

Autorisations sans prescriptions  

Sans objet.  

Autorisations avec prescriptions  

Les projets listés aux articles 3.1 à 3.11 sont admis sous réserve de vérifier les conditions suivantes 

: 
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¶ le projet ne doit pas aggraver les risques pour les tiers et ne doit  pas en provoquer de 

nouveaux, en tout point, y compris en dehors de la zone directement concernée par 

le projet, et cela pendant la phase travaux également.  

¶ pour les cas de projets sur existant conduisant à une évolution de l'emprise au sol, cette 

évolut ion doit se faire hors d'une marge de recul par rapport aux canaux, fossés et 

chantournes (sauf dans le cas d'un ouvrage de franchissement). La largeur de cette 

bande de recul est définie dans les dispositions générales du présent règlement. Dans 

tous les cas, elle doit faire au moins 4 mètres à partir du sommet des berges du cours 

d'eau afin de permettre l'entretien et la circulation dõengins ; 

¶ tous les produits, matériels, matériaux, récoltes, mobilier, cuves, réservoirs, citernes et 

équipements extérieurs des espaces publics ou privés, doivent être :  

o soit placés au -dessus de la hauteur de référence selon un dispositif dimensionné 

pour résister à l'aléa,  

o soit faire l'objet d'un dispositif permettant leur déplacement rapide hors de portée 

des eaux  lors des crues,  

o soit arrimés et protégés de manière à ne pas être entraînés par les crues, à ne pas 

polluer les eaux et à ne pas subir de dégradations.  

Sont autorisés avec prescriptions :  

3.1 ð les projets sur existant ayant pour objet principal dõaugmenter la sécurité des personnes 

ou des biens (acc¯s par lõaval, etc.) sans augmentation de la surface de plancher ; 

3.2  les projets sur existant relatifs à  lõentretien, la maintenance, la modification de l õaspect 

ext érieur et la gestion courante de b â timen ts (réparations, am énagements internes, r éfection 

des toitures, changement de fenêtres et d'ouvertures, traitement de façade, ravalement, 

isolation, mise en place de auvents, couverture de piscineé) ; 

3.4  les projets sur existant relatifs à  de la r écup ération d õ®nergie localis ée sur des b â timents 

(ex : panneaux solaires sur le toit d'une construction existanteé). 

Les projets admis aux articles 3.1 à 3.4 ne doivent  pas conduire à la réalisation de logements 

supplémentaires ;  

3.7  les reconstructions partielles (= reconstruction dont l'ordre de grandeur du co ût est 

inférieur à  50% du co ût d'une reconstruction à  l'identique) apr ès sinistre lié ou non à  l'aléa à  

l'origine de la r églementation de la zone, ainsi que les reconstructions  partielles après 

démolitions.  

Les projets list®s ¨ lõarticle 3.7 sont admis sous r®serve de remplir les conditions suppl®mentaires 

suivantes :  

¶ le projet ne doit pas diminuer la sécurité des personnes exposées.  

¶ le type de population exposée ne doit pas êt re plus vulnérable que lors de la situation 

précédente (par exemple, une école ne peut pas être remplacée par une crèche) ;  

¶ les nouveaux planchers habitables doivent être situés au -dessus de la hauteur de 

référence. Si les niveaux initiaux ne peuvent pas ê tre modifi®s, la sur®l®vation nõest 

impos®e que pour lõinstallation des ®quipements et mat®riels vuln®rables ; 

¶ les nouvelles ouvertures doivent être situées hors des axes d'écoulement et doivent être 

situées audessus de la hauteur de référence. Pour les ac tivités industrielles, en cas 

dõimpossibilit® technique justifi®e, l'obligation de sur-élévation peut ne pas être 

appliquée ;  
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